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A R R E T E 

 
 

PREFECTURE DE LA REGION 
LANGUEDOC – ROUSSILLON 

Secrétariat Général pour les Affaires Régionales 
 

ARRÊTÉ  N° 080030 

 
LE PRÉFET DE LA RÉGION LANGUEDOC-ROUSSILLON 

PRÉFET DE L'HÉRAULT 
Chevalier de la Légion d’Honneur 

Commandeur de l’Ordre National du Mérite 
 
 
VU la loi n° 82.213 du 2 mars 1982 modifiée, relative aux droits et libertés des 

communes, des départements et des régions ; 
VU la loi d’orientation n° 92.125 du 6 février 1992 relative à l’administration 

territoriale de la République ; 
VU le décret n° 92.604 du 1er juillet 1992 portant charte de la déconcentration ; 
VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à 

l'organisation et à l'octroi des services de l'État dans les régions et départements  
VU le décret du ministre de l'Intérieur, de l'Outre-mer et des collectivités 

territoriales en date du 21 juin 2007 nommant M. Cyrille SCHOTT préfet de la 
région Languedoc-Roussillon, préfet de l'Hérault  à compter du 09 juillet 2007 ; 

VU le décret du 20 juillet 2008 nommant M. Christian RICARDO sous-préfet de 
Lodève ;  

SUR proposition du Secrétaire général pour les affaires régionales ; 
 
 
A R R Ê T E 
 
ARTICLE 1 - Délégation de signature est accordée à M. Christian RICARDO sous-préfet 

de Lodève à l’effet de signer les actes nécessaires à la mise en œuvre de la 
convention cadre relative  à la dynamisation  du bassin d’emploi du Vigan et 
du canton de Ganges. 

 
ARTICLE 2 - Le Secrétaire général pour les affaires régionales Languedoc-Roussillon, le 

sous-préfet de Lodève sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de 
l'application du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes 
administratifs. 

 
 
 Fait à Montpellier, le 28 janvier 2008 
 
 Le Préfet, 
 
 

 Signé : Cyrille SCHOTT 
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PREFECTURE DE LA REGION 
LANGUEDOC – ROUSSILLON 

Secrétariat Général pour les Affaires Régionales 

 

 
 

ARRÊTÉ  N° 080053 

 

 
LE PRÉFET DE LA RÉGION LANGUEDOC-ROUSSILLON 

PRÉFET DE L'HÉRAULT 
Chevalier de la Légion d’Honneur 

Commandeur de l’Ordre National du Mérite 
 
 
 
 

 
VU  la loi n° 82-213 du 2 mars 1982, relative aux droi ts et libertés des communes, des 

départements et des régions, 
 
VU  la loi d'orientation des transports intérieurs n° 82-1153 du 30 décembre 1982 modifiée et 

les textes pris pour son application, 
 
VU  la loi d'orientation n° 92-125 du 6 février 1992 relative à l'administration territoriale de la 

République, 
 
VU  le décret n° 83-830 du 16 septembre 1983, portant  déconcentration d'attributions du 

ministère des transports, 
 
VU  le décret n° 85-891 du 16 août 1985, relatif aux t ransports urbains de personnes et aux 

transports routiers non urbains de personnes, modifié par le décret n° 2007-1743 du 11 
décembre 2007 

 
VU  le décret n° 92-604 du 1er juillet 1992 portant c harte de la déconcentration, 
 
VU  le décret 97-34 du 15 janvier 1997 modifié relatif à la déconcentration des décisions 

administratives individuelles, 
 
VU  le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux  pouvoirs des préfets, à l'organisation et à 

l'action des services de l'Etat dans les régions et départements, 
 
VU  le décret du 21 juin 2007 portant nomination de M. Cyrille SCHOTT, en qualité de Préfet 

de la région Languedoc-Roussillon, Préfet de l'Hérault ; 
 
VU  l'arrêté n° 05010610 du ministre des transports, de l'équipement, du tourisme et de la mer 

du 26 septembre 2005 nommant M. Gérard VALERE, directeur régional de l'équipement 
du Languedoc-Roussillon à compter du 1er octobre 2005, 

 
VU l'arrêté n° 060884 du 20 décembre 2006 portant réo rganisation de la Direction Régionale 

de l'équipement du Languedoc-Roussillon, 
 
VU    le décret n°2007-1743 du 13 décembre 2007 du Premier ministre, 
 
Sur proposition de M. Le Secrétaire général pour les affaires régionales ; 
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ARRETE 
 
 
 
 
Article 1er  :  
 
Délégation de signature est donnée à M. Gérard VALERE, Directeur régional de l'Équipement du 

Languedoc-Roussillon, à l'effet de signer, pour les départements de la région Languedoc-
Roussillon, tous documents relatifs aux attributions prévues par le décret n°85-891 du 16 
août 1985, en matière de transports de personnes : 

 
1.1 – Inscription, maintien ou radiation des entreprises aux divers registres ; 
 
1.2 – Toutes autorisations, licences ou titres de transport qui permettent l'exercice des activités 

de transport ou des activités associées au transport dans le cadre de la loi du 30 
décembre 1982 et du décret du 14 novembre 1949 modifiés et des textes pris pour leur 
application ; 

 
1.3 – Propositions de saisine de la commission régionale des sanctions administratives. 
 
 
Article 2  :  
 
En cas d'empêchement de M. Gérard VALERE, la délégation de signature qui lui est accordée 

par l'article 1er du présent arrêté, sera exercée par M. Michel GAUTIER, Directeur 
Régional adjoint ou par M. Jean-Claude MEGNY, chef du service des entreprises du 
transport ou par M. Yves GUITART, adjoint au chef du service des entreprises du 
transport. 

 
Article 3  : 
 
 M. le Secrétaire général pour les affaires régionales et M. le Directeur régional de l'Équipement 

sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté, qui sera 
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de région. 

 
 
 

                                                                               Montpellier, le 4 février 2008 
 
 

P. LE PREFET 
Le Secrétaire Général  

pour les Affaires Régionales 
 

Signé : Jean-Christophe BOURSIN 
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PREFECTURE DE LA REGION LANGUEDOC-ROUSSILLON 
 
 

SECRETARIAT GENERAL  
POUR LES AFFAIRES REGIONALES 

 
 

ARRÊTÉ  N° 080051 
portant délégation de signature au titre du décret du 29 décembre 1962  

portant règlement général sur la comptabilité publique à 
Madame Mauricette STEINFELDER,  

administratrice civile hors classe, directrice régionale de l’environnement 
pour l'ordonnancement secondaire des recettes et des dépenses du budget de l'État 

en qualité de responsable de responsable d'Unité Opérationnelle « Conduite et pilotage 
des politiques de l’écologie, du développement et de l’aménagement durables »  

 
 

LE PREFET DE LA REGION LANGUEDOC ROUSSILLON, 
PREFET DE L'HERAULT 

 
 

VU la loi organique n° 2001-692 du 1er août 2001 relative aux lois de finances ; 

VU la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des 
communes, des départements et des régions ; 

VU la loi n° 2004-809 du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales ; 

VU le décret n° 62-1587 du 29 décembre 1962 portant règlement général sur la 
comptabilité publique ; 

VU le décret n° 99-89 du 8 février 1999 pris en application de l’article 3 du décret 
n° 98-81 du 11 février 1998 modifiant la loi n° 68.1250 du 31 décembre 1968 
relative à la prescription des créances sur l’État, les départements, les communes et 
leurs établissements publics et relatif aux décisions prises par l'État en matière de 
prescription quadriennale ; 

VU le code des marchés publics ; 

 VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004, relatif aux pouvoirs des préfets, à 
l’organisation et à l’action des services de l’État dans les régions et départements ; 
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VU le décret du 21 juin 2007 nommant M. Cyrille SCHOTT, préfet de la région 
Languedoc-Roussillon, préfet de l'Hérault à compter du 09 juillet 2007 

VU l'arrêté du Ministre de l'Urbanisme et du Logement du 21 décembre 1982 modifié 
portant règlement de comptabilité pour la désignation des ordonnateurs secondaires 
et de leurs délégués ; 

VU l'arrêté du Ministre de l'Environnement du 27 janvier 1992 portant règlement de 
comptabilité pour la désignation des ordonnateurs secondaires et de leurs délégués ; 

VU l’arrêté du Ministère de l’écologie et du développement durable nommant 
Mme Mauricette STEINFELDER, administratrice civile, directrice régionale de 
l’environnement de la région Languedoc-Roussillon à compter du 11 septembre 2006 ; 

SUR proposition du Secrétaire Général pour les Affaires Régionales, 
 

ARRÊTE 
 
Article 1: 
 
Délégation de signature est donnée à Mme Mauricette STEINFELDER, administratrice 
civile hors classe, directrice régionale de l’environnement, en sa qualité de responsable 
d'Unité 0pérationnelle du BOP « Conduite et pilotage des politiques de l’écologie,  
développement et de l’aménagement durables », à l’effet de signer tous actes relatifs à 
l’exécution des recettes et des dépenses à l’exclusion des : 

• opérations de fongibilité et d'utilisation des marges de manœuvre visées à 
l'article 1,  

• ordres de réquisition du comptable public,  

• décisions de passer outre aux avis défavorables du Trésorier Payeur Général en 
matière d'engagement des dépenses qui relèvent de la compétence du ministre du 
Budget, 

et conformément aux dispositions de la charte de gestion. 
 
Article 2 :  
La délégation de signature est également donnée à Mme Mauricette STEINFELDER, 
administratrice civile hors classe, directrice régionale de l’environnement, pour opposer 
la prescription quadriennale aux titulaires de créances sur l’État ainsi que pour relever 
de la prescription ces mêmes créanciers sous réserve d’avis conforme du comptable 
assignataire et dans la limite des seuils fixés. En cas d’avis non conforme du comptable, 
le Préfet reste seul compétent. 
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Article 3 :  
Délégation de signature est donnée à Mme Mauricette STEINFELDER, administratrice 
civile hors classe, directrice régionale de l’environnement, à l'effet de signer les 
marchés de l'État et tous les actes dévolus à la personne responsable des marchés par 
le Code des Marchés Publics en ce qui concerne les affaires relevant de sa compétence 
en qualité de responsable d'Unité Opérationnelle du BOP « Conduite et pilotage des 
politiques de l’écologie,  développement et de l’aménagement durables », 
 
Article 4 : 
Un compte-rendu de la consommation des crédits, en Autorisations d'Engagement et en 
Crédits de Paiement, ainsi que de la gestion des opérations visées à l'article 5, sera 
adressé trimestriellement au Préfet de région, soit les 31 mars, 30 juin, 30 septembre 
et en fin d'année. 
 
Article 5 : 
En application de l'article 44 du décret n° 2004-374 du 29 avril 2004, en cas d’absence 
ou d’empêchement de Mme Mauricette STEINFELDER, administratrice civile hors 
classe, directrice régionale de l’environnement, les délégations de signature visées aux 
articles 1, 3, 4 et 5 du présent arrêté sont accordées par Mme Mauricette 
STEINFELDER à des agents de l'Etat placés sous son autorité par une décision dont il 
est rendu compte au Préfet de région, avant sa mise en application. 
 
La signature du délégataire ou subdélégataire et sa qualité devront être précédées de la 
mention suivante : "Pour le Préfet de région et par délégation, le ……………… » 
 
Article 6 : 
L'arrêté n° 06-0371 du 21 juin 2006 est abrogé. 
 
Article 7 : 
Le Secrétaire Général pour les Affaires Régionales, le Trésorier-Payeur Général de 
région et la Directrice régionale de l’environnement, responsable du Budget 
Opérationnel de Programme « Conduite et pilotage des politiques environnementales et 
développement durable » et responsable d'Unité Opérationnelle sont chargés, chacun en 
ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes 
administratifs de la Préfecture de la région Languedoc-Roussillon. 

 
Fait à Montpellier, le 4 février 2008 

 
P. Le Préfet de région 
Le Secrétaire Général 

pour les Affaires Régionales 
 
 

Signé : Jean-Christophe BOURSIN 
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Signature et paraphe du délégataire et des subdélégataires 

 Signature Paraphe 

Mme Mauricette STEINFELDER   

   

   

   

   

   

 
ANNEXE  

 
 

Responsable : DIREN BOP 3 
Service gestionnaire : DIREN 

 
Unités opérationnelles 

Service gestionnaire Services programmeurs concernés 
DIREN DIREN 
 DDE 11 
 DDE 30 
 DDE 34 
 DDE 48 
 DDE 66 
 DDAF 11 
 DDAF 30 
 DISE 30 
 DDAF 34 
 DDAF 48 
 DDAF 66 
 SMNLR 
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PREFECTURE DE LA REGION LANGUEDOC-ROUSSILLON 
 
 

SECRETARIAT GENERAL  
POUR LES AFFAIRES REGIONALES 

 
 

ARRÊTÉ  N° 080052 
portant délégation de signature au titre du décret du 29 décembre 1962  

portant règlement général sur la comptabilité publique à 
Madame Mauricette STEINFELDER,  

administratrice civile hors classe, directrice régionale de l’environnement 
pour l'ordonnancement secondaire des recettes et des dépenses du budget de l'État 

en qualité de responsable de Budget Opérationnel de Programme 
 « Protection de l’environnement et prévention des risques »  

et responsable d'Unité Opérationnelle 
 
 

LE PREFET DE LA REGION LANGUEDOC ROUSSILLON, 
PREFET DE L'HERAULT 

 
 

VU la loi organique n° 2001-692 du 1er août 2001 relative aux lois de finances ; 

VU la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des 
communes, des départements et des régions ; 

VU la loi n° 2004-809 du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales ; 

VU le décret n° 62-1587 du 29 décembre 1962 portant règlement général sur la 
comptabilité publique ; 

VU le décret n° 99-89 du 8 février 1999 pris en application de l’article 3 du décret 
n° 98-81 du 11 février 1998 modifiant la loi n° 68.1250 du 31 décembre 1968 
relative à la prescription des créances sur l’État, les départements, les communes et 
leurs établissements publics et relatif aux décisions prises par l'État en matière de 
prescription quadriennale ; 

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004, relatif aux pouvoirs des préfets, à 
l’organisation et à l’action des services de l’État dans les régions et départements ; 

VU le décret du 21 juin 2007 nommant M. Cyrille SCHOTT préfet de la région 
Languedoc-Roussillon, préfet de l'Hérault à compter du 09 juillet 2007 ; 

VU le code des marchés publics ;  
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VU l'arrêté du Ministre de l'Urbanisme et du Logement du 21 décembre 1982 modifié 
portant règlement de comptabilité pour la désignation des ordonnateurs secondaires 
et de leurs délégués ; 

VU l'arrêté du Ministre de l'Environnement du 27 janvier 1992 portant règlement de 
comptabilité pour la désignation des ordonnateurs secondaires et de leurs délégués ; 

VU l’arrêté du Ministère de l’écologie et du développement durable nommant 
Mme Mauricette STEINFELDER, administratrice civile hors classe, directrice 
régionale de l’environnement de la région Languedoc-Roussillon à compter du 11 
septembre 2006 ; 

SUR proposition du Secrétaire Général pour les Affaires Régionales, 
 
 

ARRÊTE 
 
Article 1: 
Délégation de signature est donnée à Mme Mauricette STEINFELDER, directrice 
régionale de l’environnement, en sa qualité de responsable du BOP « Protection de 
l’environnement et prévention des risques », à l'effet de : 
 

1) recevoir les crédits du programme, en Autorisations d'Engagement et en Crédits 
de Paiement ; 

 
2) répartir les crédits, en Autorisations d'Engagement et en Crédits de Paiement, 

entre les services figurant en annexe et inscrits dans le schéma d'organisation 
financière. Cette liste distingue les services programmeurs qui assurent 
l'exécution et la réception d'une opération dotée de crédits émanant du BOP et 
les unités opérationnelles qui sont les services gestionnaires assurant, pour elles- 
mêmes, les fonctions de service programmeur, et pour elles-mêmes et un ou 
plusieurs services programmeurs, les fonctions d'ordonnateurs.  
 

3) procéder à des réallocations, en Autorisations d'Engagement et en Crédits de 
Paiement, en cours d'exercice budgétaire entre actions et entre les unités 
opérationnelles.  

 
Article 2 : 
La répartition des crédits, en Autorisations d’Engagement et en Crédits de Paiement, 
est préalablement soumise à l’examen du Comité de l’Administration Régionale (CAR). 
 
Article 3 : 
Un compte rendu de la programmation des crédits, en Autorisations d’Engagement et en 
Crédits de Paiement, sera adressé au Préfet de région à l’échéance de chaque Comité de 
l’Administration Régionale 
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Article 4 : 
Délégation de signature est donnée à Mme Mauricette STEINFELDER, directrice 
régionale de l’environnement, en sa qualité de responsable d'Unité 0pérationnelle du BOP 
« Protection de l’environnement et prévention des risques», à l’effet de signer tous 
actes relatifs à l’exécution des recettes et des dépenses à l’exclusion des : 

• opérations de fongibilité et d'utilisation des marges de manœuvre visées à 
l'article 1, 

• ordres de réquisition du comptable public,  

• décisions de passer outre aux avis défavorables du Trésorier Payeur Général en 
matière d'engagement des dépenses qui relèvent de la compétence du ministre du 
Budget, 

et conformément aux dispositions de la charte de gestion. 
 
Article 5 :  
La délégation de signature est également donnée à Mme Mauricette STEINFELDER, 
directrice régionale de l’environnement, pour opposer la prescription quadriennale aux 
titulaires de créances sur l’État ainsi que pour relever de la prescription ces mêmes 
créanciers sous réserve d’avis conforme du comptable assignataire et dans la limite des 
seuils fixés. En cas d’avis non conforme du comptable, le Préfet reste seul compétent. 
 
Article 6 :  
Délégation de signature est donnée à Mme Mauricette STEINFELDER, directrice 
régionale de l’environnement, à l'effet de signer les marchés de l'État et tous les actes 
dévolus au préfet par le Code des Marchés Publics en ce qui concerne les affaires 
relevant de sa compétence en qualité de responsable d'Unité Opérationnelle du BOP 
« Protection de l’environnement et prévention des risques ». 
 
Article 7 : 
Un compte-rendu de la consommation des crédits, en Autorisations d'Engagement et en 
Crédits de Paiement, ainsi que de la gestion des opérations visées à l'article 6, sera 
adressé mensuellement au Préfet de région. 
 
Article 8 : 
En application de l'article 44 du décret n° 2004-374 du 29 avril 2004, en cas d’absence 
ou d’empêchement de Mme Mauricette STEINFELDER, directrice régionale de 
l’environnement, les délégations de signature visées aux articles 1, 3, 4, et 5 du présent 
arrêté sont accordées par Mme Mauricette STEINFELDER à des agents de l'Etat 
placés sous son autorité par une décision dont il est rendu compte au Préfet de région, 
avant sa mise en application.  
 
La signature du délégataire ou subdélégataire et sa qualité devront être précédées de la 
mention suivante : "Pour le Préfet de région et par délégation, le ……………… » 
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Article 9 : 
L’arrêté n° 06-0369 du 21 juin 2006 est abrogé. 
 
Article 10 : 
Le Secrétaire Général pour les Affaires Régionales, le Trésorier-Payeur Général de 
région et la Directrice Régionale de l’environnement, responsable du Budget 
Opérationnel de Programme « Protection de l’environnement et prévention des risques» 
et responsable d'Unité Opérationnelle sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la 
Préfecture de la région Languedoc-Roussillon.  

 
 

Fait à Montpellier, le 4 février 2008 
 

P. Le Préfet de région 
Le Secrétaire Général 

pour les Affaires Régionales 
 

Signé : Jean-Christophe BOURSIN 
 

Signature et paraphe du délégataire et des subdélégataires 

 Signature Paraphe 

Mme Mauricette STEINFELDER   
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ANNEXE  
 

Responsable :  DIREN chef de pole BOP 181 
Service gestionnaire : DIREN 

 
Unités opérationnelles 

Service gestionnaire Services programmeurs concernés 
DIREN DIREN 

DDSV-R 
DRIRE 
DDSV 11 
DDSV 30 

DDSV 48 

DRIRE 

DDSV 66 
DDAF 11 
DDE 11 

DDE 11 

Préfecture 11 
DISE 30 
DDE 30 
Préfecture 30 
DDAF 30 

DDE 30 

DDASS 30 
DDAF 34 
DDE34 

DDE34 

Préfecture 34 
DDAF 48 
DDE 48 

DDE 48 

Préfecture 48 
DDAF 66 
DDE 66 

Préfecture 66 

DDE 66 

 
DRE DRE 
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PREFECTURE DE LA REGION LANGUEDOC-ROUSSILLON 
 

Secrétariat Général 
pour les Affaires Régionales 

 
ARRETE N° 080054  

portant délégation de signature au titre du décret du 29 décembre 1962 portant 
règlement général sur la comptabilité publique 

à Monsieur Pascal AUGIER,  
Directeur Régional et Départemental de l’Agriculture et de la Forêt 

pour l'ordonnancement secondaire des recettes et des dépenses du budget de l'Etat 
en qualité de Responsable du Budget Opérationnel de Programme 215-06M -  

Conduite et pilotage des politiques de l'agriculture (moyens de fonctionnement de la DRAF) 
et responsable d'Unité Opérationnelle 

 
 

LE PREFET DE LA REGION LANGUEDOC ROUSSILLON, 
PREFET DE L'HERAULT 

Chevalier de la Légion d'Honneur 
Commandeur de l'Ordre de Mérite 

 
VU la loi organique n°2001-692 du 1er août 2001 relative aux lois de finances ; 
VU la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes, 

des départements et des régions ; 
VU la loi n°2004-809 du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales ; 
VU le décret n° 62-1587 du 29 décembre 1962 portant règlement général sur la 

comptabilité publique ; 
VU le décret n° 99-89 du 8 février 1999 pris en application de l’article 3 du décret n° 98-

81 du 11 février 1998 modifiant la loi n° 68.1250 du 31 décembre 1968 relative à la 
prescription des créances sur l’État, les départements, les communes et leurs 
établissements publics et relatif aux décisions prises par l'État en matière de 
prescription quadriennale ;  

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à 
l’organisation et à l’action des services de l’Etat dans les régions et les départements ; 

VU le décret du 21 juin 2007 nommant M. Cyrille SCHOTT préfet de la région Languedoc-
Roussillon, préfet de l’Hérault à compter du 9 juillet 2007 ; 

VU l’arrêté du ministre de l’agriculture et de la pêche du 12 septembre 2007 portant 
règlement de comptabilité pour la désignation des ordonnateurs secondaires et de 
leurs délégués ; 

VU le code des marchés publics ; 
VU l’arrêté du ministre de l’agriculture et de la pêche du 17 octobre 2007 portant 

nomination de Monsieur Pascal AUGIER, directeur régional et départemental de 
l’agriculture et de la forêt ; 

 
Sur proposition du Secrétaire Général pour les Affaires Régionales, 
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ARRETE 
 
Article 1: 
Délégation de signature est donnée à Monsieur Pascal AUGIER, directeur régional et 
départemental de l’agriculture et de la forêt, en sa qualité de responsable du BOP 215-
06M- Conduite et pilotage des politiques de l'agriculture (moyens de fonctionnement de la 
DRAF), à l'effet de : 

1) recevoir les crédits du programme, en Autorisations d'Engagement et en Crédits de 
Paiement ; 

2) répartir les crédits, en Autorisations d'Engagement et en Crédits de Paiement, au 
sein de son propre service et entre les services suivants, chargés de l’exécution en 
qualité de responsables  d'Unités Opérationnelles : 

- DDAF de l’Hérault 
- DDAF du Gard 
- DDAF de la Lozère 
- DDAF de l’Aude 
- DDAF des Pyrénées Orientales 

3) procéder à des réallocations, en Autorisations d'Engagement et en Crédits de 
Paiement, en cours d'exercice budgétaire entre ces services.  

 
Article 2 :  
Un compte-rendu de la programmation des crédits, en Autorisations d'engagement et en 
Crédits de Paiement, sera adressé semestriellement au Préfet de région. 
 
Article 3 : 
Délégation de signature est donnée à Monsieur Pascal AUGIER, directeur régional et 
départemental de l’agriculture et de la forêt, en sa qualité de responsable d'Unité 
opérationnelle du BOP 215-06M- Conduite et pilotage des politiques de l'agriculture 
(moyens de fonctionnement de la DRAF), à l’effet de signer tous actes relatifs à 
l’exécution des recettes et des dépenses à l’exclusion des : 

• ordres de réquisition du comptable public,  
• décisions de passer outre aux avis défavorables du Trésorier Payeur Général en 

matière d'engagement des dépenses qui relèvent de la compétence du ministre du 
Budget. 

 
Article 4 :  
La délégation de signature est également donnée Monsieur Pascal AUGIER, directeur 
régional et départemental de l’agriculture et de la forêt, pour opposer la prescription 
quadriennale aux titulaires de créances sur l’État ainsi que pour relever de la prescription 
ces mêmes créanciers sous réserve d’avis conforme du comptable assignataire et dans la 
limite des seuils fixés. 
En cas d’avis non conforme du comptable, le Préfet reste seul compétent. 
 
Article 5 :  
Délégation de signature est donnée à Monsieur Pascal AUGIER, directeur régional et 
départemental de l’agriculture et de la forêt, à l'effet de signer les marchés de l'État et 
tous les actes dévolus au Préfet par le Code des Marchés Publics en ce qui concerne les  
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affaires relevant de sa compétence en qualité de responsable de BOP  215-06M- Conduite 
et pilotage des politiques de l'agriculture (moyens de fonctionnement de la DRAF). 
 
Article 6 : 
Un compte-rendu de la consommation des crédits, en autorisations d'engagement et en 
crédits de paiement, ainsi que la gestion des opérations visées à l'article 5, sera adressé 
semestriellement au Préfet de région. 
 
Article 7 : 
En application de l'article 44 du décret n° 2004-374 du 29 avril 2004, en cas d’absence ou 
d’empêchement de Monsieur Pascal AUGIER, directeur régional et départemental de 
l’agriculture et de la forêt,  les délégations de signature visées aux articles 1, 3, 4, et 5 du 
présent arrêté sont accordées par Pascal AUGIER à des fonctionnaires placés sous son 
autorité par une décision dont il est rendu compte au Préfet de région, avant sa mise en 
application. 
La signature du délégataire ou subdélégataire et sa qualité devront être précédées de la 
mention suivante : « Pour le Préfet et par délégation, le……. » 
 
Article 8 :  
L’arrêté n° 070711 du 13 novembre 2007 est abrogé. 
 
Article 9 : 
Le Secrétaire Général pour les Affaires Régionales, le Trésorier-Payeur Général de 
l’Hérault et le Directeur Régional et Départemental de l’Agriculture et de la Forêt, 
responsable du Budget Opérationnel de Programme 215-06M- Conduite et pilotage des 
politiques de l'agriculture (moyens de fonctionnement de la DRAF) et responsable d'Unité 
Opérationnelle sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent 
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la Région 
Languedoc-Roussillon. 
 
 
 

Fait à Montpellier, le 4 février 2008 
P. Le Préfet,  

Le Secrétaire Général 
pour les Affaires Régionales 

 
Signé : Jean-Christophe BOURSIN 

 
 

Signature et paraphe du délégataire 

 Signature Paraphe 

M. Pascal AUGIER   
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SECRETARIAT GENERAL  
POUR LES AFFAIRES REGIONALES 

 
 

 
ARRÊTÉ N° 080068 

 
 

portant délégation de signature au titre du décret du 29 décembre 1962  
portant règlement général sur la comptabilité publique 

à 
Madame Sacha Kallenbach – Prieur de La Comble 

Déléguée Régionale à la recherche et à la technologie 
Languedoc Roussillon 

 
pour l'ordonnancement secondaire des recettes et des dépenses du budget de l'État 

en qualité de responsable du Budget Opérationnel de Programme 172 
et responsable d'Unité Opérationnelle 

 
 

LE PREFET DE LA REGION LANGUEDOC ROUSSILLON, 

PREFET DE L'HERAULT 

Chevalier de la Légion d’Honneur, 

Commandeur de l’Ordre National du Mérite 

 
 

VU la loi organique n° 2001-692 du 1er août 2001 relative aux lois de finances ; 

VU la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des 
communes, des départements et des régions ; 

VU la loi n° 2004-809 du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales ; 

VU le décret n° 62-1587 du 29 décembre 1962 portant règlement général sur la 
comptabilité publique ; 

VU le décret n° 99-89 du 8 février 1999 pris en application de l’article 3 du décret 
n° 98-81 du 11 février 1998 modifiant la loi n° 68.1250 du 31 décembre 1968 relative 
à la prescription des créances sur l’État, les départements, les communes et leurs 
établissements publics et relatif aux décisions prises par l'État en matière de 
prescription quadriennale ; 
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VU le code des marchés publics.  

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004, relatif aux pouvoirs des préfets, à 
l’organisation et à l’action des services de l’État dans les régions et départements ; 

VU le décret du 21 juin 2007 nommant M. Cyrille SCHOTT Préfet de la région 
Languedoc-Roussillon, Préfet de l'Hérault ;  

VU l’arrêté du ministre en charge de la recherche du 31 août 2006 portant règlement de 
comptabilité pour la désignation des ordonnateurs secondaires et de leurs délégués ; 

VU l’arrêté de la ministre de l’enseignement supérieur et de la recherche du 3 août 2007 
nommant  Madame Sacha Kallenbach – Prieur de La Comble  Déléguée régionale à la 
recherche et à la technologie de la région Languedoc Roussillon; 

SUR proposition du Secrétaire Général pour les Affaires Régionales, 
 
 

ARRÊTE 
 
 
 
Article 1 : 
Délégation de signature est donnée à Madame Sacha Kallenbach – Prieur de La Comble, 
Déléguée régionale à la recherche et à la technologie de la région Languedoc Roussillon en 
sa qualité de responsable du BOP 172,  à l'effet de : 
 

1) recevoir les crédits du programme, en Autorisations d'Engagement et en Crédits 
de Paiement  pour le BOP régional : Programme 172 « Recherches scientifiques et 
technologiques pluridisciplinaires » 
 
Action 01 :  pilotage et animation du programme de la mission (crédits de 

fonctionnement de la DRRT), titre 3, 
Action 02 :  actions incitatives et soutien à l’innovation (crédits d’intervention 

relatifs aux actions d’incitation au transfert de technologie dans le 
cadre du Contrat de projets Etat-Région), titre 6, 

Action 04 :  renforcement des liens entre science et société – diffusion de le la 
culture scientifique et technique titres 3 et 6. 

 
2) répartir les crédits entre les services chargés de leur exécution (unités 

opérationnelles), 
 

3) procéder à des réallocations, en Autorisations d'Engagement et en Crédits de 
Paiement, en cours d'exercice budgétaire entre ces services.  
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Article 2 : 
Un compte-rendu de la programmation des crédits, en Autorisations d'Engagement et en 
Crédits de Paiement, sera adressé au Préfet de région trimestriellement, soit les 
31 mars, 30 juin, 30 septembre et en fin d'année. 
 
Article 3 : 
Délégation de signature est donnée à Madame Sacha Kallenbach – Prieur de La Comble, 
Déléguée régionale à la recherche et à la technologie, en sa qualité de responsable 
d'Unité 0pérationnelle du BOP 172, à l’effet de signer tous actes relatifs à l’exécution 
des recettes et des dépenses à l’exclusion des : 

• opérations de fongibilité et d'utilisation des marges de manœuvre visées à 
l'article  1,  

• ordres de réquisition du comptable public,  

• décisions de passer outre aux avis défavorables du Trésorier Payeur Général en 
matière d'engagement des dépenses qui relèvent de la compétence du Ministre du 
budget. 

 
Article 4 : 
La délégation de signature est également donnée à Madame Sacha Kallenbach – Prieur de 
La Comble, Déléguée régionale à la recherche et à la technologie, pour opposer la 
prescription quadriennale aux titulaires de créances sur l’État ainsi que pour relever de la 
prescription ces mêmes créanciers sous réserve d’avis conforme du comptable 
assignataire et dans la limite des seuils fixés. 
En cas d’avis non conforme du comptable, le Préfet reste seul compétent. 
 
Article 5 : 
Délégation de signature est donnée à Madame Sacha Kallenbach – Prieur de La Comble, 
Déléguée régionale à la recherche et à la technologie, à l'effet de signer les marchés de 
l'État et tous les actes dévolus à la personne responsable des marchés par le Code des 
Marchés Publics en ce qui concerne les affaires relevant de sa compétence en qualité de 
responsable d'Unité Opérationnelle du BOP 172. 
 
Article 6 : 
Un compte-rendu de la consommation des crédits, en Autorisations d'Engagement et en 
Crédits de Paiement, ainsi que de la gestion des opérations visées à l'article 5, sera 
adressé trimestriellement au Préfet de région, soit les 31 mars, 30 juin, 30 septembre et 
en fin d'année. 
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Article 7 : 
En application de l'article 44 du décret n° 2004-374 du 29 avril 2004, en cas d’absence 
ou d’empêchement de Madame Sacha Kallenbach – Prieur de La Comble, Déléguée 
régionale à la recherche et à la technologie, les délégations de signature visées aux 
articles 1, 3, 4 et 5 du présent arrêté sont accordées par Madame Sacha Kallenbach à 
des fonctionnaires placés sous son autorité par une décision dont il est rendu compte au 
Préfet de région, avant sa mise en application. 
 
La signature du délégataire ou subdélégataire et sa qualité devront être précédées de la 
mention suivante : "Pour le Préfet de région et par délégation, le ……………… » 
 
Article 8: 
Le Secrétaire Général pour les Affaires Régionales, le Trésorier-Payeur Général de 
région et la Déléguée régionale à la recherche et à la technologie, responsable du Budget 
Opérationnel de Programme 172, et responsable d'Unité Opérationnelle sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil 
des actes administratifs de la Préfecture de la région Languedoc-Roussillon 
 
 

Fait à Montpellier, le 13 février 2008 
 
 

P. Le Préfet de région 
Le Secrétaire Général 

pour les Affaires Régionales 
 

Signé : Jean-Christophe BOURSIN 
 
 

Signature et paraphe du subdélégataire 

 Signature Paraphe 
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PREFECTURE DE LA REGION 
LANGUEDOC – ROUSSILLON 

Secrétariat Général pour les Affaires Régionales 
 
 

ARRÊTÉ  N° 080014 

 
LE PRÉFET DE LA RÉGION LANGUEDOC-ROUSSILLON 

PRÉFET DE L'HÉRAULT 
Chevalier de la Légion d’Honneur 

Commandeur de l’Ordre National du Mérite 
 
 
 
VU le Règlement du Conseil n°1083/2006 du 11 juillet 2 006 portant dispositions générales sur le 

Fonds européen de développement régional, le Fonds social européen et le Fonds de cohésion 

VU le Règlement de la Commission n°1828/2006 du 8 déce mbre 2006 fixant les modalités 
d’application du règlement général 

VU le Règlement n°1080/2006 du 5 juillet 2006 relatif  au Fonds européen de développement 
régional (FEDER) 

VU le Décret n°2007-1303 du 3 septembre 2007 du Minis tre de l’écologie, du développement et de 
l’aménagement durables relatif aux règles nationales d’éligibilité des dépenses au FEDER 
et au FSE 

VU la circulaire du Premier ministre du 12 février 2007 relative à la communication sur les projets 
financés par l’Union européenne dans le cadre » de la politique de cohésion économique et 
sociale 

VU la circulaire n°5210 SG du Premier ministre du 13 avril 2007 relative au dispositif de suivi, de 
gestion et de contrôle des programmes cofinancés par le FEDER, le FSE, le FEP et le FEADER 
de la période 2007-2013 

VU la Décision n° C(2007)5206 du 18 octobre 2007 de l a Commission européenne relative 
au programme opérationnel Languedoc-Roussillon  

VU le Décret n° 2006-975 du 1 er août 2006  portant code des marchés publics 

VU le Décret n°2006-1071 du 28 août 2006 relatif au r ecensement des marchés publics et de 
certains contrats soumis à des obligations de mise en concurrence 

VU l'arrêté du Ministre de l’économie, des finances et de l’industrie du 28 août 2006 fixant la liste des 
renseignements et des documents pouvant être demandés aux candidats aux marchés passés 
par les pouvoirs adjudicateurs 

 
SUR proposition du Secrétaire général pour les affaires régionales ; 
 
 

A R R Ê T E 
 
ARTICLE 1  - La composition et les modalités de fonctionnement de la commission d’appel d’offres, 

compétente pour l’examen du marché public sur le diagnostic du système d’innovation 
et l’élaboration d’une stratégie d’innovation pour la région Languedoc-Roussillon, sont 
fixées ainsi qu’il suit : 
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a) Membres avec voix délibérative 
 

- Jean-Christophe Boursin (SGAR) 
- Alain Salessy (DRIRE) 
- Sacha Kallenbach (DRRT) 
- Benjamin Fremaux (SGAR/DRIRE) 
- Pierre Ricard (SGAR) 
- Josick Paoli (Conseil régional) 
- Gisèle Crousier (Conseil régional) 
- Sandra Bettinger (Conseil régional) 

 

b) Membres avec voix consultative 
 

- Alain Cottet (Conseil régional) 
- Laurent Watrin (Conseil régional) 
- Michel Morin (DRIRE) 
- Mame Dieye (OSEO) 
- Anne Lichtenberger (Transferts LR) 
- Claude Cabrol (DGCCRF) 

 

c) Le secrétariat de la commission sera assuré par Aline Doyhénart (SGAR). 
 

En application de l’article 25 du code des marchés publics, le quorum est atteint lorsque 
plus de la moitié des membres ayant voix délibérative sont présents. 
 

 
ARTICLE 2  - La commission d’appel d’offres est présidée par le Secrétaire général pour les affaires 

régionales ou par son représentant. 
 

Les avis de la commission sont rendus à la majorité des membres présents. En cas 
d’égalité, la voix du président est prépondérante. 

 
 
ARTICLE 3  - Le Secrétaire général pour les affaires régionales Languedoc-Roussillon est chargé de 

l'application du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs. 
 
 
 

 Fait à Montpellier, le 2 janvier 2008  
 
 
 
 Pour le Préfet, 
 le Secrétaire Général 
 pour les Affaires Régionales 
 
 
 Signé : Jean-Christophe BOURSIN 
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PREFECTURE DE LA REGION 
LANGUEDOC-ROUSSILLON 

 
 

Secrétariat Général  
pour les Affaires Régionales 

 
ARRÊTÉ MODIFICATIF n° 080062  

Relatif à la composition de la commission tripartite locale pour la mise en œuvre de la loi 
n°2004-809 du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales 

 
 
 
 

LE PREFET 
DE LA REGION LANGUEDOC-ROUSSILLON, 

PREFET DE L’HERAULT, 
 
 
 

Vu la loi n°2004-809 du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales ; 

Vu le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à 
l’action des services de l’Etat dans les régions et les départements ; 

Vu le décret n°2005-529 du 24 mai 2005 portant création des commissions tripartites locales ; 

Vu le décret du 30 juin 2005 portant nomination de Monsieur Cyrille SCOTT, en qualité de 
Préfet de la région Languedoc-Roussillon, Préfet de l’Hérault à compter du 9 juillet 2007 ; 

Vu la circulaire n° NOR.MCTB0510020C du Ministre de l’Intérieur et de l’Aménagement du 
Territoire du 10 octobre 2005, relative à la mise en œuvre de la loi du 13 août 2004 ; 

Vu l’arrêté préfectoral n°060128 du 13 février 2006 portant création de la commission 
tripartite locale pour la mise en œuvre de la loi du 13 août 2004 relative aux libertés et 
responsabilités locales, 

Vu l’arrêté préfectoral n°0604483 du 19 septembre 2006 portant modification de la 
composition de la commission tripartite locale pour la mise en œuvre de la loi du 13 août 
2004 relative aux libertés et responsabilités locales, 

Sur proposition du Secrétaire Général pour les Affaires Régionales ; 

ARRÊTE 
 
 
 
L’article 2 portant composition de la commission tripartite locale placée auprès du Préfet de 
région ou son représentant est modifiée comme suit : 
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Questions relatives au transfert des compétences liées à la gestion des formations des 
secteurs sanitaire et social.  

• Au titre du premier collège, les membres représentant les services déconcentrés des 
administrations civiles de l’Etat sont : 

- Monsieur Jean-Pierre RIGAUD, membre titulaire, 

- Madame Christine BONNARD, membre suppléante, 

- Madame Christine LOUDHINI, membre titulaire, 

- Madame Claudine MEJRI, membre suppléante, 

- Madame Suzanne GUGLIELMI, membre titulaire 

- Madame Geneviève BOUSSAC, membre suppléante, 

• Au titre du troisième collège, les membres représentant les organisations syndicales, 
sont : 

o Au titre de la CFDT : 

- Madame Evelyne BERNARD, membre titulaire, 

- Monsieur Pierrick DELANOUS, membre suppléant, 

- Monsieur Didier PAQUETTE, membre titulaire, 

- Monsieur Jean-Noël BOUSSAC, membre suppléant,  

o Au titre de F.O : 

- Madame Eve MARTY, membre titulaire, 

- Madame Sabine LEMOING, membre suppléante, 

- Monsieur Philippe DURAND, membre titulaire, 

- Monsieur Vincent CROUZET, membre suppléant, 

o Au titre de la C.G.T : 

- Madame Marie-Pierre GAUDARD, membre titulaire, 

- Madame Angèle DURAND, membre suppléant, 

- Madame Myriam LAROCHE, membre titulaire, 

- Madame Elisabeth DUCHAMP, membre suppléant, 

o Au titre de l’UNSA : 

- Monsieur Gérard CHAPEYRON, membre titulaire, 

- Madame Isabelle PLAISANT, membre suppléant. 

Le Secrétaire Général pour les Affaires Régionales est chargé l’exécution du présent arrêté 
qui sera notifié à chacun des membres de la commission et publié au recueil des actes 
administratifs de la préfecture de la région Languedoc-Roussillon. 

Fait à Montpellier le 8 février 2008 

Le Préfet de région, 

 

Signé Cyrille SCHOTT 




































































































































































